
Épisode 36 : ADAPTER SON LOGEMENT  
À SES CAPACITÉS PHYSIQUES

Vivre dans son propre logement est un puissant symbole d’autonomie. 85% des personnes souhaitent vieillir chez soi (Source 
: Enquête menée par l’IFOP, France, 2019). Cependant, certaines personnes ressentent une perte d’autonomie liée à leur âge, 
leur santé ou un handicap. Chaque année 2 millions de chutes de personnes âgées de plus de 65 ans sont responsables de 10 
000 décès, la première cause de mortalité accidentelle, et de plus de 130 000 hospitalisations. (Source : Ministère de la Santé 
et de la Prévention). Pour les éviter il est alors essentiel pour ces personnes de trouver un logement déjà adapté à leurs besoins 
ou bien d’apporter des modifications à leur logement afin de leur permettre de vivre en autonomie.

La différence entre un logement accessible et un logement adapté
•	 Un logement accessible respecte les obligations du code de la construction et de l’habitation. Ainsi, la majorité des logements 

récents sont accessibles. Cependant, cela ne garantit pas pour autant une adéquation avec les besoins de son occupant.
•	 Un logement est dit adapté lorsque ses caractéristiques et son aménagement correspondent aux capacités et aux be-

soins de la personne handicapée ou de la personne âgée, et que celle-ci peut y vivre en autonomie. Les logements adaptés 
concernent toutes les personnes ayant besoin d’aménagements particuliers ou non. Les adaptations réalisées dans ces 
logements et espaces communs peuvent s’avérer utiles pour tous à un moment donné et permettent de pouvoir évoluer en 
toute sécurité, avec tout le confort nécessaire et en autonomie dans son habitation.

Des logements inadaptés et inaccessibles
Le logement est aujourd’hui la préoccupation majeure des français, qui peut s’expliquer par des hausses tarifaires, des problé-
matiques de pénurie ou encore d’insalubrité. C’est d’autant plus une source d’inquiétude pour les 2,5 millions de personnes 
dépendantes en France (INSEE) : 

•	 Seulement 7 % des logements sont considérés comme totalement accessibles (Source : Conseil national consultatif des 
personnes handicapées)

•	 Les personnes en situation de handicap ont globalement un niveau de vie inférieur à l’ensemble de la population : 21 900 € 
en moyenne par an (contre 25 800 € /an pour l’ensemble de la population)

•	 6 personnes sur 10 éprouvent des difficultés pour trouver un logement adapté à leurs besoins (Sources : APF France 
handicap – Ifop)

•	 79.4 % des logements sociaux construits entre 2010 et 2014 sont accessibles, contre 32,4 % pour le parc privé.

Adapter son logement à sa situation
Votre logement n’est pas ou plus adapté à votre situation ? Que vous soyez propriétaire ou locataire, il est alors possible d’adapter 
son logement en prévoyant des travaux d’aménagement. En effet, la loi du 11 février 2005 a permis de réaffirmer le droit des 
personnes handicapées ou, plus largement, à besoins spécifiques, de bénéficier d’adaptations pour pouvoir vivre décemment, au 
même titre que n’importe quel citoyen. 

Vous êtes locataire auprès d’un bailleur social ou privé ?

En tant que locataire vous avez la possibilité d’entreprendre des travaux à vos frais pour que votre logement soit adapté. 

•	 Une demande d’autorisation auprès du bailleur (via une lettre recommandée avec avis de réception) est alors nécessaire. 
Celle-ci doit décrire précisément les transformations envisagées, les conditions dans lesquelles les travaux seront réalisés 
ainsi que les entreprises sélectionnées. 

•	 Le bailleur a alors 4 mois pour donner son accord ou non. 
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septembre 2023. Ces informations et liens sont susceptibles de modifications sans préavis. 

•	 Si le bailleur accepte que vous preniez en charge les travaux et aménagements qui vous sont nécessaires et si ces travaux 
correspondent à ceux prévus dans le décret du 29 septembre 2016 relatif aux travaux d’adaptation du logement1 il ne peut 
pas exiger une remise en état à votre sortie.  

Vous êtes propriétaire et vous vivez en appartement ?

Aucune demande n’est nécessaire auprès de votre syndic, excepté si vous souhaitez un aménagement spécifique dans les parties 
communes (installation d’un monte escaliers par exemple). 
Astuce : n’hésitez pas à solliciter les services d’un ergothérapeute pour définir de manière précise les travaux à effectuer en fonc-
tion de votre situation. Certaines caisses de retraite peuvent financer ces services, renseignez-vous !

Comment financer les travaux d’aménagement ?
Des aides financières existent et vous aident à supporter l’investissement de travaux d’aménagement. Depuis le 1er janvier 2024, 
MaPrimeAdapt’ est la nouvelle aide unique pour les travaux d’adaptation des logements pour les personnes âgées et celles en 
situation de handicap. Elle s’adapte à chaque situation et pourra financer 50% ou 70% des travaux en fonction des ressources 
du ménage. 

Les travaux d’adaptation financés par MaPrimeAdapt’ concernent, par exemple, le remplacement de la baignoire par une douche 
de plain-pied, l’installation d’un monte-escalier électrique, la pose de mains courantes, l’élargissement des portes, l’adaptation 
des revêtements ou encore l’accès direct au logement. 

Des idées reçues
Idée reçue N°1 : « Tout est déjà fait en matière d’accessibilité ». FAUX ! Certains peuvent penser que les problèmes d’ac-
cessibilité sont résolus, mais de nombreux lieux publics et logements ne sont toujours pas adaptés aux besoins des PMR 
(Personnes à Mobilité Réduite). Il reste encore beaucoup à faire pour rendre l’environnement plus inclusif.

Idée reçue N°2 : « L’accessibilité concerne uniquement les personnes en fauteuil roulant ». FAUX ! Bien que les personnes 
en fauteuil roulant soient souvent associées à l’accessibilité, il est important de reconnaître que les besoins en matière d’ac-
cessibilité peuvent être variés. Cela inclut également les personnes avec des difficultés de déplacement, des problèmes de 
vision ou d’audition, entre autres.

Pour aller plus loin...
1 Article 1 du décret n°2016-1282 du 29 septembre 2016 relatif aux travaux d’adapta-
tion du logement aux personnes en situation de handicap ou de perte d’autonomie 
réalisés aux frais du locataire.

Des liens utiles :
•	 L’adaptation du logement aux personnes handicapées et aux personnes âgées
•	 Pour trouver un(e) ergothérapeute : www.anfe.fr ou www.synfel-ergolib.fr
•	 Plan antichute des personnes âgées (Ministère Chargé de l’Autonomie)
•	 En savoir plus sur Ma Prime Adapt’

https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/adaptation%20du%20logement.pdf
http://www.anfe.fr
http://www.synfel-ergolib.fr
https://sante.gouv.fr/IMG/pdf/dp_plan-antichute-accessible28-02-2022.pdf
https://france-renov.gouv.fr/aides/maprimeadapt

